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G -- Macltines à écrire ou à calculer, cluplica
. teurs et pièces détachées. 
H -. Appareils scientifiques (médicaux, phot>o
.' 	 graphiques, optiques, cie laboratoire, 

etc...). 
13. 	-- A - Looomotives et wagons et pièces déta

chées. , 
B ,- Voitures automobiles et autocars et piè

, ces détachées. 
C - Camions automobiles, Tracteurs, remor

ques et pièces détachées. 
o -- Cycles, motocycles et pièces détachées. 
E - Chalands, remorqueurs, vedettes, dragues, 

etc... 

F -- Autres engins de transport. 


14. 	-- A - Goudrons de houille et dérivés. 
B - Produits pharmaceutiques. 
C -- Produits chimiques industriels. 
o - Produits photographiques (y compris pa

piers, films, plaques, etc.). 
E - Peinrures, vernis et coLorants. 
F -- Engrais. 
G -- Explosifs. 

EDllemia 

ARRETE No 2782 BLOC. 00 7 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR.GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,l.u Tooo; 


CHEVALIER DE LA LtoroN D'HONNEUR, 


VU le dkret du 18 octobre 1904 ponant réonganisation 
du ü<>uvernement général de l'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction des 
dépenses administratives au Togo, modifié par Je décret du 
20 juillet 1937; 

·'Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 conœrnant fa répres~ 
sion des rapports économiques aVec l'ennemi ft notamment 
l'article 3 de cette ordonnance; 

Vu l'ordonnance du' 15 octobre 1943 habilitant Jes chefs 
des administrations 1.oc:iles à~~exerœr les pouvoirs définis àI,' 
l'article 3 de }'ordonnanœ susvisée du 6 octobre 1943; 

Vu l'arrêté no 997 ,du 4 avril 1944 portant inscription sur 
une liste d'enncfI1ÏS; 

ARRETE: 
. ARTICLE P~EMIER. - Le texte de l'article pr}!mier 

de l'arrêté no 997' du 4 avril 1944 portant inscription 
sur u'VIe liste d'ennemis est rétabli comme suit: 

BrENs 	PLACÉS sous ADMINISTRATEUR
NOM, 	 PRÉNOMS, RÉSII>BNCE NATIONALITE """""""II 

____•__________________________ s~É~Q~U_H_S_T_RE-t________j____~~s:ÉQ:U:E=S=T=R=E~~----1_______ ____~--11 

Jacquin (Maurice), gérant de la CO- 'Tous' les biens, droits et M. Courant (Roland) Ins
MACICO, 4, avenue.Roume Dakar. Française intérêls en Afrique Occi- pecteur de l'Enregistre

dentale Française el au ment Dakar.Compagnie Marocaine Cinématogra
phique et Commerciale (COMACI Togo. 
CP) 4 avenue Roume, 'Dakar. Siège 
social Casablan(,,3, 17, avenue du 
général.Moinier. !I 

Le reste sans changement. 

MT.. 2. Le présent arrêté, applicable en Afrique 
Occidentale Française et aU Togo, sera enregistré, pu
publié et communiqué partout où besoin sera.. 

Dakar, le 7 octobre 1944. 
POlV le Gouverneur Général et p. d., 

Le GOlf.vecnelll', Secrétaire Général, 
DIG O. 

« Art. 1er. -	 Sont inscrits sur la liste prévue par 
« l'article 3 du décret du 1" septembre 1939 et consi
"dérés comme ennemis: 

« la - M. Jacquin (Maurice), gérant de hi Colt\Pa
« gnie Marocaine Cinématographique et CommerCIale 
• 	COMACICO », 4, avenue Roume, Dakar; 

« 20 - La Compagnie Marocaine Cinématographi
« que et Commerciale «COMACICO », 4, avenue 
« Roume, Dakar, dont le,siège social est à Casablan
« ca, 17, avenue du Général MQinier ». 

ART. 2. - Le présent arrêté applicable en Afrique 
Occidentale Française et au Togo sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin se"!-. 

~akar, le 7 octobre 1944. 
POlV ie OOllverlUfur Général et p. d. 

le Gouverneur, Secrétaire Général, 
DlGO. 

ARRETE Na '2783 BLOC. du. 7 octobre 1944. 

LE GOUVERNEaR GtNWL DE IlA. O. F.,. 
H,l.UT-COMMlSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE ,l.U TOGO, 

OiEVALlfR DE LA L'totON D'HONNl!UR, 

. 	 Vu le. dkret du 18 octobre' 1904 portant Jéorganisation d .. , 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ponant réduction des 
dépenses administratives aU Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 concernant la rép/ès, 
sion des rapports économiques av.ec ~ l'ennemi et notamment 
l'article 3 de cette ordonnance; 

Vu l'ordonnance du 15 octobre 1943 habilitant les chefs 
des administrations locales d'exercer les pouvoirs définis" à 
l~article 3 de l'9rdonnancê susvisée du 6 octobre 1943; 

Vu les arrêtés ..... 997 et 998 du 4 avril 1944 et na 2782 
ilu 7 octobre 1944 portant inscrîption sur une liste d'ennemis, 
et plaçant sous séquestre cen.ms biens; ~ 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -- Le texte de l'article premier 

de l'arrêté n'O 998 du 4 avril 1944 plaçant sous sé
questre certains biens est rétabli oomme suit: 

« Article Premier: ~ Sont placés sous séquestl1e 
« les biens des personnes physiques ou morales dési
« gnées ci-après:, 

N° 
D'oRDRn 

123 

1 124 

L 

POi••OD' 

ARRETE fla 2801 SE. 'du.. 11 oCtobre 1944. 
LE GOUVERNEU~ GÉNÉRAL DE L'A. O•. F., 

CHevALlER DE LA I.hllON JYHONNEUR, " 

Vu l'or&mnance ()rgani~e de 1840; 
Vu Je décret du 18 octobre 1904, réorganis.nt le Couverne

ment général de l'A.O,F. et les textes ultérieurs Je modiflant; 
Vu 1. loi du 14 mars 1942, oodifiant Ja réglementation en 

matière"de prix et stocks de tous produits, objets et deurees, 
dans les œrritcires ooloniaux, ensembJe J'arrêté modificatif du 

http:r�organis.nt


514. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" novembre 1944 

Gouverneur général de l'AD.F..en date du 31 décembre 1942, 
approuvé pàr décision du 24 février 1943 du Commandant 
eri Chef Français, CiviJ et Militaire et l'arrêté général du 
3 mai 1943; 

Vu' l'ordonnance du 10 septembre 1943 relative à la régle
mentation du ravitaillement en Afrique occidentale française 
et au Togo; 

Vu l'arrêté général 2727 so./6 du 1er août 1941, fixant les 
çoitditions d'exportation du poisson conserifé;. 

Vu les arrêtés locaux fi..nt les prix du poisson sur les 
principaux marchés de la. Fédération; 

ARRETE: 
ARTICLE ~EMIER. - A rompter de la date de pu-' 

blication du présent arrêté les prix du poisson salé, 
séché ou fumé destirié à l'exportation ne pourront en 
aUCUn cas être supérieurs aux m~xima fixés ci-après: 

A Filets de RequiltS: 
Salés séchés , • • 24 frs. 
Fumés". " . . . 25 frs. 

B - Sardinetles vidées: 
Salées, fumées . " 25 frs. 

&
C Poissons traités en morue: 

-
CATÉGORIE P01SSDNS Illam POISSONS GRAS .. 
Gros moyens .. 35 francs 32 frallcs 

Moyens. 31l frlmcs 27 franc. 
~<;L"".____ 

Petits. 25 francs 22 francs 

D ~ Demi-poissons SaJz.s nogli.oires ni grosses atlltes 

Salés séchés: 

Gros m"yens. 

M"yens. 
_····-~--

Petits: 

POISSDD l'ISlIBS POISSONS GRAS 

41 francs 37 frs., !ill 

35 frs .. Sil . 
-I---·_ 

Z9 francs 

32 francs 
......_~----

25 frs., 50 

Fumés : 
Gros moyen, . 40 frs.. .' .. • 
Moyens . . . . .. 34 fn. 
Petits . . . . . 26 frs . 

E - Filets rj/! gros polssoltS: 
45 frs •. 

Salé; séchés 1;r~f~s . .. • 40 frs.. 
Fumés. .. 45 frs. 

ART. 2. - Ces prix !>'entendent FOB port d'exp"r
tatiûn . au kilog net, marchandise logéê, emoallag'.e<
perdu. 

ART. 3. - Les poiSsons salés. ou fumés présenliés 
sous unce forme' autre que celles visées .à l'article fert 
ci-dessus ne pourront être a~is à l'exportati<>n. que 
\:Ians'les conditions suivantes: ' .. 

a) le producteur devra' avoir obtenu au préalable
l'autorisation de fabricati'Ün, . 

b) une première autoiis~tion d'expOrtation sera 
accordée à titreechantillon, . 

c) l'échantillon ne pourra dépasser un poids brut de 

500 kgs., 


'd) le produit ne sera. défÎllitivement admis à l'expor

tation qu'après satisfaction donnée par l'échantillon_ 


ART. 4. - Tout produit présenté sous l'une deSt 

aPt>ellations prévues à l'article premier ci-dessus ne 

saurait être admis à l'exportation s'il ne répond pas. 

aux règles de conditionnement définies à l'article 5 

ci-dessous. 


ART. 5. - A) - Filets de Requins - S'entendent: 

masses musculaires de poissons cartilaginenxcom

prenant t'Outes les espèces. de squales de nos côtes, les 

poissons scies, les anges et les guitares à l'exclusion 

des raies et formes voisines. 


Ces masses musculaires doivent être nettes de peau 

et de cartilages. 


Dans chaque emballage les filets coupés franche

ment doivent être de qualité et de grosseur homogènes. 


La chair doit être ferme mais non cassante, de cou· 

leur uniforme sans souillures ni traces de putréfaction, 

l'odeur doit être saine sans relent nauséabond. 


La présence de " rouge » entraîne obligatoirement 
suivant son importance: 

soit lm tri de la marchandise dont .tine partie pourra. 
êtrl\. présentée à nouveau if l'expo\lation; 

. soit la mise du produit en vente locale ou intercolo
niale; 

soit la desl;t1uction de la marchandise. 
B) SardilU!/.les vidées, fumées. - Seules les 

espèces de Clupéidés .des côtes occtden1>alcs d'Afrique: 
Sardinella aurita et Sardinella eba sont admises à 
l'exportation sous cette forme. 

L'espèce E!hmalosa dorsalises! exclue. 
Les poissons doivent être présentés écaillés, entière

ment vidés, la tête étant conservée. 
ue poisson d'Oit être ferme mais souple, de colo

ration. externe brun doré, à chair unil10rmément 'bru
nâtre sans traces rougeâtres et sanS foyers de putrét 

. fadion sous .la peau ou' le long de la col'Ünne verté:
brale. 

Dans chaque emballage les poissons doivent être 
de qualité et de dimensions homogènes. 

C) Poissons traiiés en morue. - C'est-a-dire 
étêtés, fendus, vidés, ool()nne vertébrale '. enlevée il: 
l'exceptiQn des 4 ou :; dernières vertèbres qui "fuain
tienne!,!t la nageoire caudale. Les poissons doivent être 
écaillés; les nageoires peuvent persister. 
. Suivant leur taille ces poissons sont répartis en 3 

catégories: . 
gros moyens: de 25 à 35 poissons aux 50 kilogs. 
moyens: de 40 à 6Q poissons aux 50 kilogs. 
petits: de 80 à 120 poissons aux 50 kil()gs. 

et suivant leur aspect après Séchage en : 
poissons maigres ne préselltant pas de taches jaunâtres , 
de graisses, et poissons gras présentant lies taches de 
graisses dites {( rouille ». 

Les traces de {( rouge » entraÎ{leront toujours "'~ 
. minimum un reconditionnemelit de la maréhàndise. 

D) - Demi-poissons. - S'entendeilt;flancs de 
grûs poissons débarrassés de toute trace de nageoir·es, 
de la colonne vertébrale, et des grosses côtes. \La 
peau peut persister et dans' ce cas doit être écaillée. 

Suivant leur poids ces demi-poissons sont c1a.lsés 
en ttois catégories: . 

gr<is moyens: de 60 à 85 demi-poissons aux 50 
kilogs., 

moyens: de 100 à 140 demi-pOiSsons aux 50 kîlog~., 
petits: .de 175 à 250 demi-poissons aux 50 kilog3. 
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Les demi-poissons salés,. séèhés 509t également 
classés, C5l'lme les poi~sons traités' en morue, en pois
ll0ns gras' ,et poissons maigres. 

Cette' discrimination n'est pas maintenue pour les 
demi-poissons fumés. ' . 

La chair êIoit ~tre ferme mais souple, sans' mâchures, 
de couleur uniforme" Sans traces ni foy,ers de putré
f;.ction en particulier sous la peau. 

E) - Filets de gros, poissO/tS. S'entendent sans 
aucune trace de nageoires, de gr,osses arêtes, ni d'écail
les et doivent être ooupés dans les masses musculaires 
latérales du poisson. 

Dans chaque emballage et dans chaque couche les 
fj\;ets doivent être de qualité et de taille homogène" 
les coupes doi"ent être franches, la chair ferme mJis 
souple, de coloration uniforme, sans 9ùuillures ni fo
yers de ,putréfiiction, l'odeur doit être saine sans aucun 

_relent nauséabond. 

ART. 6. - Pour toute ~xpédition chaque emballage 
devra porter des marQ!Ues apparentes indiquant: 

a) le nom du pl'O'ducteur et l'origine du produit 
exporté; . . 

b) le mode de préparation et de présentation du, 
'poisson ainsi que la catégorie dans laquelle il' ,est 

placé; 
c) les p,oids brut et net de la marchandise; 

, '11.) le nom du destinataire. 

ART. 7. - Les infractions au présent arrêté ~ont 
passibles des sanctions préyues par le texte dit « loi 
no 379 du 14 mars 1942 ", sur le régime des prix qui a 
reçu force de, décret suivant ordonnance du 27 mai 
1944, précédemment validée par l'ordonnance du 10 
septembre 1943 (arrêté de promulgation"" 1974!AP. 
du 15 juillet 1944), 

ART. 8. - Les Oouverneurs.-des Colonies du Grou
pe, l~dministrateur de la G:irconscription de Dakar 
et Dépendances, le Commissaire de la République au 
Togo 9ùnt chargés, chacun en cè qui le ooncerne, de 
l'exéoution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 11 octob're 1944. 
p, COURNARIE. 

ACTES DU POÙVOIR LOCAL 

Parmi. de chaise 

ARkETE N0 417 AE. di, 7 aollt 1944. 

L'ADMINISTRHEUR ÉN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DI! GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le déeret du 23 mars 1921 <létenninant les at/ributions

et les pouvoirs du Commissaire de la ,République au Togo; 
Vu lé décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; • , 

'Vu le dé<:ret du 13 octobre 1936 portant réglementation de 
chasse dans les principaux territoires relevant du ministère, 
des colonies; . " 

Vu le dé<:ret du 20 décembre 1943 déterminant en matière 
fiscale les attributions du Commissaire de-la. République au 
Togo; 

Le éonseH d'administration entendu dims Sa séante du' 
4 .ollt 1944; 


.Sous réserve de l'.pprobation 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Les 
chasse dans le territoire du 
façon suivante: 

pa, le Haut·Commissa.!re; 

tarifs dés permis de 
Togo sont fixés ;'de I,a 

,1
ii 
il:'li 

: 

1 

Permis sportif ordinaire': droit fixe 
Cautionnement . . . . . 
Permis spécial de moyenne chasse: 

- droit fixe . , .' . 
- Cautionnement . . . . . 

Permis spécial de grande chasse: 
droit fiX'e . . . . . . 

Cautionriemènt... 

200 frs. 

200 

1.000 
1.000 -' 

3.000 
3.000 

"i 

ART. ·2. - Les . tarifs d'abatag.e pour les animaUlO 
abattUs en supplément du permis ~de chasse son~ 
fixés de la façon suivante et dans les lim.~s· auto-' 
risées: 

_M _,... . ._-" " -~~- "~- ,-- ---,-~ 

1I000RRR .OmnE 
",_TARIF

CHASSE CHASSE .. 

) 
l.(}OO francs Je 1er 

Eléphants 1 3 1.000 francs le 2e 

4.000 francs le 3u 

Hippopotames" 2 3 200 francs par tête 
Buffles, 6 10 ' 100 francs par tète 

.Hippotragues 4 6 tOO francs par têtè.. 
ART. 3. - Les personnes résidant habituellement 

dans le territoife sont dispensées du versement du) 
cautionnement. 

Le cautionnement garantit le paiement des taxes( 
et éventuellement des amendes ou condamnations en
oourues. 

. Dans le cas où le titulaire d'un permis quitterait la 
colonie ou demeurerait plus d'un an sans se conform" 
aUX ohligations imposées (article 10 du décret du 
13 octobre 1936), le cauHonnement reste acquis au' 
Territoire. '. 

ART. 4. - Le droit fixe du permis spécial de moyen
ne chasse peut être réduit de moitié ,: 

11> - en faveur des personnes résidant habituelle
ment dans le Territoire; 

2<> - en faveur des toùristes ou des personnes de 
passage. , 

Pour les touristes ou les personnes de. passage, le 
permis de moyenne chasse à tarif rédUit n'aura \qu'u~.e 
validité d'un mois;i1 ne sera pas renouvelé. 

Les personnes admises à bénéficier de ces tarifs 
feront l'objet d'une décision spéciale du Oommissaire 
de la· République. . . 

Cette réduction ne' porte que sur le droit fixe\ 
en aucun cas les taux pour l~abatage d'animaux >en 

1 sus de quantités fixées pour le pel'nl!.s et da,nls I$' 

l' limites autorisées ne poutra· donner lieu à une rédue-' 
tiol!. \ 

ART. 5. - Dans le cas où le pérmis de chasse est 
délivré pour plusieurs possessions, il sera augmenté 
de 50 % • La redevance dans ces conditions, sera par
tagée en parts égales entre les budgets intéressés, . 

ART. 6. - Le permis aura une durée d'un an sauf 
en ce qui <)Onceme les permis réduits ptévusà l'artielle 
4., La date d." ?élivraricedu permis sera le I?oint de 
depart du delal~ , 

ART. 7. ~ Le.présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sara. 

Lomé, le 7 aoilt 1944. 

J. NOUTARY•. 

Approuvé par arrêté gMùal fi.'" 2763 SElF du. :5 
octobre 1944. ~ 


